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Intoxications en 2012 : 
À quand une justice pour la Nature ?

 La girafe au carré pour la FFAP



Angers, le 14 mars  2017

Dossier de presse de la Fédération Française des Apiculteurs Professionnels et
du Syndicat des Apiculteurs Professionnels du Centre-Ouest     :

En 2012, deux de nos adhérents ont subi une perte massive de leurs essaims d’abeilles. Aujourd’hui le
coupable est  parfaitement identifié,  et  comme toujours  l’État  français  rest  complice.  Le Syndicat  des
Apiculteurs  Professionnels  du  Centre  Ouest  (SAPCO)  et  la  Fédération  Française  des  Apiculteurs
Professionnels (FFAP) ont décidé de réaliser un dossier de presse pour rendre compte de l’attitude des
services de l’État et des tribunaux dans cette affaire. Une nouvelle fois ce sont les apiculteurs et leurs
cheptels qui trinquent.

Vous trouverez dans ce dossier :

1. Un courrier de soutien la FFAP et du SAPCO (pages 3-4)

2. Un courrier de Philippe Cordier, apiculteur victime de ces intoxications (pages 5-6)

3. Le réquisitoire du non-lieu dans cette affaire (pages 7-13)

4. Une lettre anonyme reçue par Philippe Cordier (pages 14-15)

5. Un extrait du rapport d’activité du Service Sanitaire Apicole du Canton du Jura de 2014 faisant
état d’intoxications de colonies avec du Fipronil. Ce document est disponible en intégralité en

suivant ce lien. (pages 16-17)

6. Deux références officiels concernant l’interdiction, en Suisse, de produits phytosanitaires
contenant du Fipronil (pages 18-19)

7. Pour davantage d’informations concernant les intoxications, deux dossiers réalisés par
l’Association pour Développement de l’Apiculture de Rhône-Alpes (ADARA) sont en lien ici :

Le dossier de 2015
Le dossier de 2016

Pour rappel la presse parlait déjà de cette affaire en 2012.
Deux articles de Paris-Match (consultables sur internet) :

Les abeilles en péril 1/2
Les abeilles en péril 2/2
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Angers, le 15 mars  2017

Courrier de soutien de la Fédération Française des Apiculteurs Professionnels et 
du Syndicat des Apiculteurs Professionnels du Centre-Ouest     :

À quand une justice pour la Nature ?

En 2012,  deux de nos adhérents ont subi  une perte massive de leurs  essaims d’abeilles.
Aujourd’hui le coupable est parfaitement identifié, et comme toujours l’État français en est
le complice.

Les Intoxications aiguës ont eu lieu sur des vergers en pollinisation.
Philippe Cordier voit mourir 120 de ces colonies d’abeilles, Julien Tartoué 80. En tout cinq apiculteurs
professionnels sont touchés, plus de 350 ruches sont décimées.

Dès  le  début  de  l’affaire,  Philippe  Cordier  et  Julien  Tartoué  ont  dû  batailler.  Aucun  gendarme
n’acceptait de prendre leurs plaintes. Ce scénario est tellement banal pour un apiculteur essayant de
se faire entendre. Après de multiples tentatives, ils y parviendront.
Cette intoxication a lieu à la jonction de la Région Centre et de la Région des Pays de la Loire. Ce sont
donc les deux SRAL (Service Régionale de l’alimentation) respectifs qui viennent enquêter sur une
même affaire, de part et d’autre de la limite des régions
 
Après une lutte acharnée pour que ceux-ci nous livrent leurs résultats d’enquêtes, les voici enfin.
Aucun des deux ne semble capable de comprendre de quoi ces abeilles sont mortes.

En 2013, une nouvelle plainte pour intoxication est déposée en Pays de la Loire par un apiculteur
amateur et une nouvelle enquête a lieu.
L’enquêteur du SRAL des Pays de la Loire, Cédric Sourdeau perquisitionne chez les arboriculteurs mis
en cause, effectue des prélèvements, des gardes à vues ont lieu.
C’est  sur  les  végétaux  que  l’on  découvrira,  pour  la  première  fois,  la  présence  du  fipronil,  un
insecticide. Les investigations en détecteront ensuite, dans les bidons de la spécialité MERPAN utilisés
par les arboriculteurs et censés contenir exclusivement la substance fongicide, le captane. 

Grâce à ces résultats, la DGAL a réussi à trouver du fipronil dans les prélèvements d’abeilles réalisés
en 2012 et 2013, sur les abeilles de l’apiculteur amateur et celles de Philippe Cordier.

 Bien que recherché sur les abeilles intoxiquées en 2012, le fipronil n’avait alors pas été détecté.

Sur les abeilles de Julien Tartoué aucune nouvelle analyse n’a pu être effectuée en 2013, le SRAL du
Centre ayant détruit ses prélèvements ! Il perd alors la possibilité d’être partie civile et ne pourra être
indemnisé.

Fédération Française des Apiculteurs Professionnels
contact / coordination : Guillermo Wolf – 06 44 79 72 47

ffap-apipro@hotmail.fr
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1-Courrier de la FFAP et du SAPCO
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Les arboriculteurs seront assignés au pénal par le tribunal de grande instance du Mans. Nous, le
SAPCO (Syndicat des Apiculteurs Professionnels du Centre et  de l’Ouest)  et  la  FFAP (Fédération
Française des Apiculteurs Professionnels) tenterons de nous porter partie civile dans cette affaire mais
essuierons le refus de la juge d’instruction de l’époque au motif que nous n’étions pas directement
impactés par cette affaire. France Nature Environnement arrivera à le faire !

L’enquête démontrera que les arboriculteurs n’auraient pas sciemment utilisé du fipronil.
Cependant,  dans  le  réquisitoire  de  non-lieu émis  par  le  TGI  du Mans,  il  est  écrit  que l’entreprise
ADAMA-France, distributeur des lots de MERPAN incriminés, était parfaitement  au courant que la
maison-mère, ADAMA –Israël, avait entre 2011 et 2014, produit des lots frelatés par du fipronil.

Aujourd’hui cette grande entreprise de pesticides n’est aucunement inquiétée. On nous parle d’une
banale contamination sur une de leurs chaînes de conditionnement. Mais on peut se questionner sur
leur volonté de mélanger volontairement ces deux produits, le fipronil et le MERPAN. Il est en effet
prouvé que l’action synergique du fipronil et d’un « vieux » fongicide comme le captane, principe
actif du MERPAN accroît l’efficacité de ce dernier.

Les arboriculteurs étant mis hors de cause pour l’utilisation illicite de ce produit ne seront jamais
inquiétés pour d’autres produits non autorisés que l’on a retrouvés chez eux et qui n’avaient rien à y
faire.
Leurs pommes contaminées avec le fipronil non autorisé n’auraient jamais dût être commercialisées
et pourtant elles ont été vendues et consommées ! Il  nous paraît opportun de spécifier ici  que le
Fipronil est l’un des pesticides les plus toxiques pour l’être humain (sa dose journalière admissible
équivaut à 0,0002 mg / kg poids corporel / jour).

La même affaire est arrivée en Suisse en 2014. L’État suisse a fait son travail. Tous les lots de Folpel
vendus par la société ADAMA ont été rappelés. ADAMA a dû négocier un dédommagement avec les
apiculteurs concernés. Tout ça a été réglé en moins de 6 mois.
En France, rien n’est fait, rien n’est dit. Et encore une fois le courage et l’abnégation des apiculteurs
touchés sont bafoués, le travail des enquêteurs non considéré.

Le SAPCO et la FFAP militent, depuis leurs créations pour que la problématique environnementale
soit  considérée  comme la  première  cause  de  mortalité  des  abeilles.  Nous  assistons,  impuissants,
depuis l’arrivée des insecticides systémiques à des mortalités de plus en plus fortes sans que les
pouvoirs publics agissent d’une manière ou d’une autre.

Combien d’apiculteurs sont restés sans réponses et sans dédommagement face à des intoxications ?
Combien devront encore le supporter ?
À quand des réponses appropriées et honnêtes pour la Nature et pour les hommes ?

Denis Sapène
Porte-parole de la Fédération Française des Apiculteurs Professionnels

Stéphanie Grasset
Présidente du Syndicat des Apiculteurs Professionnels du Centre Ouest

Fédération Française des Apiculteurs Professionnels
contact / coordination : Guillermo Wolf – 06 44 79 72 47

ffap-apipro@hotmail.fr
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2-Courrier  de  Philippe Cordier,  l’un des apiculteurs  victimes de ces
intoxications.

Philippe Cordier, apiculteur professionnel
255 impasse des Deschamps 27350 Eturqueraye

06 72 49 23 11

Le retour clandestin d’un insecticide interdit et ses effets létaux répétés sur les abeilles : le
ministère de l’agriculture ne trouve rien à redire

Chapitre 1 La première mortalité

Fin avril 2012 je vois 125 de mes essaims mourir empoisonnés par un insecticide dans les
vergers de Patrick Tessier, arboriculteur dans la Sarthe. Je vois les abeilles se tordre, tomber à
l’envers, battre des ailes, mourir, pendant 3 jours.
Les abeilles de mes collègues ayant des ruches près des vergers du secteur subissent le même sort
(environ 350 essaims morts empoisonnés), tous les butineurs sauvages ont également disparu.

Chapitre 2 Une première enquête administrative     : des résultats arrachés non concluants

Je  décide  d’alerter  les  services  vétérinaires  du  département  qui  viennent  constater  et
prélever.  Une importante  enquête dans une zone très large est  engagée par le  SRAL (Service
régional de l’alimentation) d’Angers sous la direction du vétérinaire Cédric Sourdeau. Ses résultats
ne me seront communiqués qu’après un bras de fer trop long à raconter et seulement en mai 2013.
Il  y  a  peu  de  résultats,  les  analyses  n’ont  pas  réussi  à  détecter  une  molécule  expliquant  la
mortalité.

Chapitre 3 Deuxième mortalité et seconde enquête     : Du Fipronil, insecticide puissant et interdit,
dans les abeilles

En mai 2013 une nouvelle mortalité aux abords du verger Tessier se produit. Un apiculteur
amateur, Mr Robert, voit ses essaims mourir de la même manière et alerte les services vétérinaires.
Une deuxième enquête de Cédric Sourdeau commence, centrée sur les vergers Tessier cette fois.

En janvier 2014 Cédric Sourdeau me communique un résultat sur mes abeilles mortes en
2012. Celles-ci  ont été empoisonnées par du Fipronil,  le deuxième insecticide le  plus puissant
existant, jamais autorisé en arboriculture, interdit en France pour les usages agricoles depuis 2004
étant donné son extrême nocivité pour les abeilles.

Chapitre 4 Un non-lieu clos l’instruction     !

Ayant réussi  à porter plainte en 2012 (après avoir essuyé 4 refus dans 4 gendarmeries
différentes) je suis partie civile. L’enquête m’apprend en avril 2014 qu’un fongicide, le Merpan,
produit par la société ADAMA contient du Fipronil. Malheureusement la juge d’instruction refuse
de m’entendre. En janvier 2015 je reçois une ordonnance de non-lieu.

Dans cette ordonnance on apprend que :
a) le Fipronil est présent dans les échantillons d’abeilles mortes
b) le Fipronil est retrouvé dans les pommiers de Patrick Tessier
c) 5 substances interdites sont retrouvées dans les fosses de vidange chez Patrick Tessier
d) les bidons du fongicide Merpan utilisés par Patrick Tessier en 2012 et 2013 contiennent
l’insecticide Fipronil



e) l’usine d’Adama fabriquant le Merpan, située en Israël, avait repéré la contamination du
Merpan en 2011 mais a décidé de commercialiser quand même tous ses lots frelatés.

Chapitre 5 Les failles.

Je n’ai reçu aucune indemnisation.

Les  vergers  Tessier  bénéficient  d’un non-lieu alors  que 5  substances  interdites  ont  été
retrouvées dans leurs fosses de vidange des cuves de traitement.

ADAMA commercialise des lots de Merpan frelaté de 2011 à 2015 en France,  en toute
connaissance de cause mais bénéficie d’un non-lieu.

La DGAL ne s’oppose pas  à cette commercialisation :  elle  ne demande aucun retrait  à
ADAMA avant juin 2015 (d’après l’informateur anonyme) alors qu’elle sait que le Merpan est
contaminé au Fipronil (selon les analyses faites en laboratoire) au moins dès janvier 2014. Dans
cette logique elle ne sanctionne pas ADAMA, à ma connaissance.

Je  vous  recommande  la  lecture  de  la  lettre  anonyme  que  j’ai  reçue  cet  été.  C’est
probablement un des enquêteurs qui me l’a envoyé. Il ne semble pas accepter que tout le travail
d’enquête effectué n’aboutisse à rien.

Toutes ces raisons m’amènent à m’adresser à vous aujourd’hui. C’est assez rare de voir une
enquête sur une mortalité d’abeilles déboucher sur un tel résultat. Le trajet du Fipronil depuis
Israël jusqu’à la mort de mes abeilles a été entièrement reconstitué dans toutes ses étapes mais
ceci n’a pour l’instant eu aucune conséquence sur les responsables.

Pièces jointes sur lesquelles je me fonde :
-l’ordonnance de non-lieu (5 pages)
-la lettre anonyme (2 pages)

Philippe Cordier

*



3- Le réquisitoire du non-lieu















4-Lettre anonyme reçue par Philippe Cordier en août 2016

Cette personne est sans aucun doute très au courant du dossier et à participé de 
près à son élaboration.





 

3.6. Intoxication d’abeilles en 2014 

 

Cette année, le SSA a reçu 17 échantillons d’abeilles suspectées d’être intoxiquées. Parmi ceux-
ci, 6 cas étaient négatifs, 4 avec des résidus (qui n’expliquent cependant pas une intoxication) et 
7 cas d’intoxication explicables. 
Dans un des cas d’intoxication, c’est la substance active clothianidine qui en était responsable et 
dans le cas de Zäziwil, le fipronil. Dans les 5 autres cas découverts, ce sont des produits 
phytosanitaires autorisés mais mal appliqués qui ont engendré des intoxications. Outre ces 17 
cas, nous avons encore reçus 5 autres échantillons d’abeilles. En raison d’une quantité 
insuffisante d’abeilles, respectivement d’une attaque trop importante de varroa, ils n’ont toutefois 
pas pu être analysés. 
Dans l’un des cas, il n’y avait pas d’abeilles mortes, si bien que nous avons fait analyser les 
rayons – qui ne comportaient cependant pas de résidus. En 2014, aucun des échantillons ne 
comportait des traces d’herbicide (voir le graphique relatif aux analyses).  
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5-extrait du rapport d’activité du Service Sanitaire Apicole du Canton
du Jura de 2014 faisant état d’intoxications de colonies avec
du Fipronil (pages 8 et 9). 

 
L’intoxication massive d’abeilles de Zäziwil et environs, où 23 ruchers comptant 172 colonies ont 
été affectés, nous a occupé intensément jusqu’à fin avril. Déterminer la cause de cette 
intoxication s’est révélé extrêmement ardu étant donné que les premières analyses n’ont pas 
permis d’identifier la substance active qui en était responsable. Raison pour laquelle nous avons 
convoqué à mi-mai différents acteurs autour d’une table ronde (dont des représentants de l’Office 
fédéral de l’agriculture, du service spécialisé de la protection des plantes du canton de Berne, 
d’Agroscope Liebefeld, du laboratoire, de l’Union Suisse des Paysans ainsi que des apiculteurs). 
Ce n’est que grâce à de bonnes relations avec le Julius Kühn-Institut en Allemagne que la 
présence de la substance active toxique fipronil a pu être prouvée à fin mai, après une seconde 
analyse. Après des éclaircissements complémentaires avec les apiculteurs touchés, nous avons 
obtenu un résultat surprenant à fin octobre 2014 : un fongicide a été souillé par son fabricant 
avec la substance active fipronil, hautement toxique pour les abeilles. C’est vraisemblablement le 
premier cas de ce genre découvert en Europe, si ce n’est dans le monde entier. 



 
Même s’il devait s’agir d’un accident de production d’un grand fabricant de produits de 
pulvérisation, il est tout de même très inquiétant qu’un incident de ce genre puisse encore se 
produire de nos jours. La collaboration complexe avec les différents partenaires a montré qu’il 
existait un grand besoin d’amélioration dans ce domaine. Michel Seiler, député au Grand Conseil 
du canton de Berne a déposé une motion à ce sujet. Les personnes concernées par l’intoxication 
de Zäziwil se sont déjà réunies en décembre dernier. Le groupe de travail qui en est issu a 
commencé à plancher sur la question en janvier. Le cas de Zäziwil peut cependant aussi être 
considéré comme une opportunité qui a permis au SSA d’acquérir de très nombreuses 
expériences ; il sera ainsi mieux armé pour agir à l’avenir contre des cas de ce genre. Les 
conditions préalables les plus importantes pour constater une intoxication sont des échantillons 
d’abeilles conformes et frais. Certaines substances actives ne peuvent être décelées et prouvées 
que pendant quelques jours. Si l’échantillonnage d’abeilles est prélevé trop tard ou mélangé avec 
des abeilles saines, il existe le risque que la substance recherchée ne puisse plus l’être ou qu’on 
trouve qu’une très faible dose. Même si c’est toujours un grand défi que d’identifier l’origine d’une 
intoxication, nous donnerons toujours le meilleur de nous-même pour les abeilles.  

 
Illustr.  Présence prouvée de pesticides selon numéro d’échantillon et catégorie (2014) 
 

  (Les substances actives exactes ont été communiquées à l’OSAV.) 
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Décision de portée générale 
concernant l’interdiction d’utiliser certains produits phytosanitaires  
du 4 novembre 2014 

 
L’Office fédéral de l’agriculture,  
vu l’art. 67 de l’ordonnance du 12 mai 2010 sur l’homologation de produits phytosanitaires  et 
après avoir examiné si les exigences visées à l’article étaient remplies, 
décide : 

1. Les lots suivants de produits phytosanitaires ne peuvent plus être utilisés et doi-
vent être rapportés au point de vente : 

• Folpet 80 WDG, titulaire de l’autorisation : Leu & Gygax AG, 5413 Birmens-
torf, numéro fédéral d’homologation W-6680, numéros de lot B/N 93 13 1607, 
B/N 93 13 1608 et B/N 93 13 1609 

• Phaltan 80 WDG, titulaire de l’autorisation : Omya (Schweiz) AG, 4665 Oftrin-
gen, numéro fédéral d’homologation W-5575, numéros de lot B/N 93 13 1607, 
B/N 93 13 1608 et B/N 93 13 1609 

• Folpet 80 WDG, titulaire de l’autorisation : Omya (Schweiz) AG, 4665 Oftrin-
gen, numéro fédéral d’homologation W-5446, numéros de lot B/N 93 13 1607, 
B/N 93 13 1608 et B/N 93 13 1609 

• Folpet 80 WDG,    titulaire de l’autorisation : Stähler Suisse AG, 4800 Zofingen, 
numéro fédéral d’homologation W-6660-1, numéros de lot B/N 93 13 1607, B/N 
93 13 1608 et B/N 93 13 1609 

• Folpet 80 WDG, titulaire de l’autorisation : Schneiter Agro AG, 5703 Seon, nu-
méro fédéral d’homologation W-6897, numéros de lot B/N 93 13 1607, B/N 93 
13 1608 et B/N 93 13 1609 

• Folpet 80 WDG, titulaire de l’autorisation : Cemag Handels AG, 5413 Birmens-
torf, numéro fédéral d’homologation W-5012, numéros de lot B/N 93 13 1607, 
B/N 93 13 1608 et B/N 93 13 1609 

• Folpet 80 WDG, titulaire de l’autorisation : Adama Agriculture Swiss, 8200 
Schaffhouse, numéro fédéral d’homologation W-6660, numéros de lot B/N 93 13 
1607, B/N 93 13 1608 et B/N 93 13 1609 

2. Le cas échéant, un recours déposé contre la présente décision n’a pas d’effet sus-
pensif. 

Voies de droit 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans les 30 jours à compter de sa notifica-
tion, auprès du Tribunal administratif fédéral, case postale, 9023 St-Gall. Le mémoire de re-
cours, à présenter en deux exemplaires, indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et 
porte la signature de la partie recourante ou de son mandataire ; y seront jointes la décision 
attaquée et les pièces invoquées comme moyens de preuve, lorsqu’elles sont disponibles.  

Le 4 novembre 2014 Office fédéral de l’agriculture 

 Le directeur : Bernard Lehmann 
 

6. Deux références officiels concernant l’interdiction, 
en Suisse, de produits phytosanitaires contenant du Fipronil



    

 

I N F O ' A R B O
N° 1 / 2015 

 

Station d'arboriculture CP 65 / Courtemelon 2852 Courtételle / Victor Egger, +41 32 420 74 35, courriel victor.egger@frij.ch  
 
L'utilisation de produits ou de procédés mentionnés dans ce bulletin n'engage d'aucune manière la responsabilité de la station d'arboriculture de la 
Fondation Rurale Interjurassienne (FRI). Lorsque vous utilisez des produits de traitement, respectez scrupuleusement les indications du fabricant qui 
figurent sur l'étiquette. 
Généralités : tous les produits phytosanitaires ne sont pas à disposition des amateurs. Pour certaines substances, il faut disposer d'un permis de traiter 
afin de pouvoir les acquérir. Il est également recommandé d'adapter la lutte en fonction du type de résultat recherché (pommes de table, jus, eau-de-
vie). Pour toutes les matières actives et produits homologués en arboriculture vous pouvez vous référer au site internet suivant : 
http://www.blw.admin.ch/psm/produkte/index.html?lang=fr  
Le guide phytosanitaire arboricole peut être consulté en ligne ou téléchargé sur le site ci-dessous : 
http://www.agroscope.admin.ch/obstbau/00878/02395/index.html?lang=fr 

 

Abonnement : la facture pour le renouvellement de votre abonnement vous parviendra dans le courant du printemps. Si 
vous ne souhaitez plus recevoir notre bulletin, veuillez nous en avertir. Si vous souhaitez abonner une connaissance, 
merci de nous transmettre ses coordonnées au 032 420 74 20. 
 

Information importante : Retrait de certains produits à base de folpet 
 
Deux cas graves d'intoxication d'abeilles sont apparus au printemps 2014 dans les cantons de Berne et de Thurgovie. La 
cause a été difficile à identifier, mais du fipronil a été détecté dans les abeilles mortes. Il s'agit d'un insecticide puissant. 
Cette molécule a été épandue dans des vergers traités avec des produits à base de la matière active folpet, dans 
lesquels elle se trouvait à titre d'impureté. Le fabricant de ce produit phytosanitaire a confirmé la contamination des lots 
concernés. L’importateur du fongicide en question en a livré à plusieurs entreprises en Suisse. 
 
A titre de mesure d’urgence, l’OFAG a interdit l’utilisation des lots contaminés de tous les produits commercialisés 
concernés par la voie d’une décision de portée générale figurant dans la Feuille fédérale, en vertu de l’art. 67 de 
l’ordonnance sur les produits phytosanitaires (RS 916.161) ; tous les éventuels détenteurs de ces produits sont 
sommés de les rapporter au point de vente. En parallèle, les entreprises concernées ont été chargées par voie de 
décision de retirer les lots contaminés des points de vente et de les reprendre aux utilisateurs finaux.  
 
Les produits à base de folpet (notamment : Folpet 80 WDG) dont il est question s'utilisent principalement en arboriculture 
et en viticulture.  
 
Vous trouverez sur le site internet www.frij.ch (sous l'onglet : Station Phytosanitaire / séance nouveautés 2015) une copie 
de la décision de portée générale (publiée dans la Feuille fédérale du 18.11.2014). Cette décision mentionne les produits 
concernés. Il faut remarquer que d'autres produits à base de folpet ne figurent pas dans cette liste. 
 
Nous vous prions de prendre connaissance de ces informations et de vous assurer que vous ne détenez pas un de ces 
produits. 
 
En vous remerciant d’avance de l'attention que vous porterez à la présente, et restant bien entendu à disposition pour 
tout complément d’information pouvant vous être utile, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations. 
 
 
 Bernard Beuret    Victor Egger 
 Responsable de la Station    Responsable station d'arboriculture 
 phytosanitaire du Canton du Jura 
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